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1. Instruction des dossiers 2016

Dossier de modification au titre de l’article 26 du décret du 2
novembre 2007 modifié :
• Révision du PUI pour passage à l’indice I (approbation par

décision n° CODEP-CAE-2017-012490 du 26 avril 2017)

• Révision des RGS (devenues RGE en application du décret du 28
juin 2016) pour un passage à l’indice D. Refus tacite de l’ASN le
29 décembre 2016 (29 juin + 6 mois).

Autres :
• Analyse par l’ASN du dossier décrivant les travaux d’installation

d’une tranchée drainante derrière la chambre de drainage n° 11
(CD11).
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1. Instruction des dossiers 2016

Suites du dernier réexamen
• Demandes complémentaires relatives au rapport d’étape « études

couverture » transmis par l’Andra en 2015.

Demande d’extension de périmètre
• Compléments « informels » (cartes) transmis par l’Andra.
• Recevabilité faite par ASN.
• Avis ASN prochainement transmis à la MSNR.

Evolutions réglementaires
• TECV: Ordonnance du 10 février 2016 et décret du 28 juin 2016.
• Décret du 28 juin 2016 : le CSM est désormais administrativement

considéré comme en phase de démantèlement (et non plus en
phase de surveillance)
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2. Evénements et préparation à la 
gestion des situations d’urgence 2016

Evénements :
• En 2016, l’ANDRA a déclaré 1 événement significatif pour

l’environnement consécutif au dépassement le 26 septembre 2016
de la teneur en matières en suspension à l’exutoire des eaux
pluviales (39 mg/L pour 30 mg/L autorisés) vraisemblablement lié
aux opérations de broyage des ajoncs réalisées en juillet.

Urgence :
• Exercice de déclenchement du PUI conventionnel en horaires non

ouvrés le 21 novembre 2016. Scénario d’un incendie d’origine
électrique dans le local d’entreposage et de conditionnement des
échantillons du bâtiment des bassins. Effectif minimum.
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3. Bilan sûreté et environnement 2016

Points forts :

• Mise en place de la tranchée drainante en amont de la CD11.
• Poursuite des investigations relatives aux infiltrations d’eaux

parasites.
• Poursuite par l’Andra de la réalisation de mesures de l’activité

en tritium dans les eaux souterraines au droit du CSM. L’ASN
considère que le plan réglementaire de surveillance du CSM
est adapté à la surveillance de la contamination en tritium des
eaux souterraines et superficielles.
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3. Bilan sûreté et environnement 2016

Axes de progrès / démarches à poursuivre :

• Caractérisation et élimination des infiltrations parasites en
bordure de membrane (analyse des performances de la
tranchée drainante en amont de la CD11, poursuite et
résolution des investigations en amont de la CD14, etc.).

• Clarification du référentiel associé aux prélèvements de
membrane.

• Définition d’exigences définies associées aux EIP et AIP
précises et opérationnelles.
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4. Information du public en 2016

Activité de la commission locale d’information :
• Assemblée générale de la CLI du 21 avril 2016.
• Assemblée générale de la CLI du 15 décembre 2016.

Mission d’information du public :

• Rapport annuel sur la sûreté nucléaire et la radioprotection
transmis pour l’année 2015 en application de l’article L.125-15 du
Code de l’environnement de qualité satisfaisante.

• L’Andra reste un acteur dynamique (journal de l’Andra, BAP, site
Internet, …).
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5. Conclusion pour l’année 2016

• L’ASN considère que l’état et l’exploitation des installations sont
globalement satisfaisants.

• L’ASN note de manière positive la mise en place de la tranchée
drainante en amont de la CD11. Ses performances restent à confirmer
dans la durée.

• Les infiltrations parasites étaient un point d’attention de l’ASN en 2016
et le resteront en 2017 (notamment au niveau de la CD14).

• Suite au dernier réexamen de sûreté, l’Andra a transmis à l’ASN un
bilan d’étape des aménagements de la couverture. Des compléments
ont été demandés par l’ASN, notamment au sujet du dimensionnement
de la couverture pérenne. Ils seront étudiés dans le cadre de
l’instruction à venir du dossier d’orientation du réexamen de sûreté.
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